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Les origines de  

Jean-Jacques-Benoît 

GONNEAU 
 

Sa famille 

 
 
 
 
 
 
 
 



Les parents de Jean-Jacques-Benoît GONNEAU 
 

Le 21 janvier 1754 : mariage à Rochechouart de René Nicolas Gonneau, 26 ans, et Marguerite 
Goursaud du Belhomme, environ 25 ans :  

 
Source : Registre paroissial de Rochechouart 

Archives Départementales de la Haute-Vienne  (AD87) 
 René Nicolas est fils de Nicolas Gonneau et d’Anne Saulnier « de Châtillon ». Il est né dans la 
paroisse de Coussay-les-bois en Poitou (près de Châtellerault) le 13 novembre 1722 (lors de son 
mariage en 1754 René Nicolas avait en réalité 31 ans et 2 mois et pas 26 comme indiqué dans 
l’acte).  
 
Selon l’acte de mariage, la profession de René Gonneau est : « receveur des aides du département 
de Rochechouart »  
 
Pour préciser l’activité professionnelle de René Gonneau, voici quelques documents qui attestent 
sa qualité de receveur du Vicomte de Rochechouart ou « fondé de procuration » de la vicomtesse : 
 

 
Source Bulletin de la Société Archéologique et Historique du Limousin 

BSAHL – 1891 
 

Vente d’une forge à Mondon en Poitou 

 
Source : Feuille hebdomadaire de la Généralité de Limoges 17840526 
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Bibliothèque Nationale de France (BNF) 



 
« Ferme des dîmes de la laine des terres de Rochechouart » 

Article du Dr Marquet  dans « Limoges Illustré » 1910 
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Source : « Limoges Illustré » 1910 09 15 - BNF 

 
René Nicolas Gonneau travaillait donc au Château de Rochechouart où il exerçait la fonction de 
receveur* de la Vicomté, Intendant* du Vicomte François-Louis-Marie-Honorine de 
Rochechouart-Pontville, puis, après la mort du vicomte, intendant de sa riche épouse, la 
vicomtesse Marie-Victoire Boucher.  
* source : Registres paroissiaux (naissance JJB Gonneau et Dc René, frère de JJB en 1773)- 
AD87 

 
René Nicolas Gonneau était également « syndic fabricien » (il collectait et administrait les fonds 
et revenus de la « fabrique » de la paroisse de St Sauveur). 
 

 
 

La famille Gonneau 
 
René Nicolas était, comme on l’a vu ci-dessus, originaire de Coussay-les-Bois, proche de  
Châtellerault (dans le département de la Vienne). Ses parents étaient Nicolas Gonneau et Anne 
Saulnier (source : acte de naissance 17221114 - AD Vienne). Nicolas Gonneau était « lieutenant 
dans les fermes générales » (source : acte de mariage 17490806 - AD Vienne  - voir ci-dessous).  
René avait une sœur, prénommée Marie, mariée à Louis Mabille le 6 août 1749, à Senillé, près de  
Châtellerault dans la Vienne (voir chapitre « Jean-Jacques-Benoît Gonneau, sa vie privée »). 
René et Anne avaient un frère, Georges Gonneau, mentionné comme oncle et parrain, dans l’acte 
de baptême de Georges Julien, l’un des fils de René Nicolas, né le 11 février 1759 (à 
Rochechouart). Dans l’acte, il est précisé : « George Gonneau de la Ratière ».   On peut observer 
l’existence d’un hameau du nom de « La Ratière », sur le cadastre de 1833 de la commune de 
Coussay-les-bois. 
 



 
René Gonneau entre dans la famille Goursaud, 
l’une des plus en vue à Rochechouart à cette époque 

 
1/ les Goursaud du Belhomme : 
 
En 1728, 1729 et 1730, Jean Goursaud du Belhomme (le père de Marguerite née vers 1729), était 
consul de Rochechouart. 
 
Dans les années 1740 -1760  Jean Goursaud du Belhomme était détenteur de francs-fiefs dans les 
paroisses de : 
- Biénnat (Troupen), 
- Vayres (Lharmondias), 
- Champagnac (Le Mazet), 
- Chassenon (Villegoureix), 
- Chaillac (Le Belhomme et le moulin du Belhomme). 
En Juillet  1753, il vend la rente seigneuriale sur le mas, le village et le tènement de Chez Brandy 
à Vayres  et une métairie et ses dépendances dans ce même village, pour la somme de 10 000 
livres.  
 
2/ la famille Goursaud jusqu’en 1760 (une famille de consuls et d’hommes de loi) 
 

En 1708, les 2 consuls de la ville sont Jean Goursaud et Jean Goursaud de Laumond.  
D’autres Goursaud seront également consuls de la ville :  
- 1722 : Jacques Goursaud seigneur de la Jousselenie 
- 1726 et 1727 : Jean Goursaud seigneur de Laumond 
- 1733 :  Jean Goursaud de Merlis, avocat 
- 1739 : Jean Goursaud seigneur de Laumont 
- 1748 : Jean Goursaud seigneur de la Jousselenie, avocat, et Hilaire Goursaud Seigneur de 
Bonnefont, avocat 
- 1762 : Jacques Goursaud seigneur de la Jousselenie, avocat 
 
 
 

A Rochechouart, le 21 mars 1760,  
de l’union de René Nicolas Gonneau et de Marguerite Goursaud du Belhomme,  

naissance de Jean-Jacques-Benoît Gonneau 
 

 
Source AD87 

Le parrain : Maître Jean-Jacques Goursaud de Laumont (avocat) 
La marraine : Marie Goursaud de Bonnefont 
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 La famille de Jean-Jacques-Benoît Gonneau  

 
René Nicolas Gonneau et Marguerite Goursaud du Belhomme eurent 9 enfants (sauf omission). 
 
1/ Les frères et sœurs de Jean-Jacques-Benoît (dit parfois : « Gonneau l’aîné ») 
étaient : 
 Marguerite, née en 1754 le 17 novembre 
 Françoise, née en 1755 le 14 novembre 
 Hilaire Nicolas, né en 1756 le 22 octobre 
 Pierre René, né en 1758 le 19 Janvier, décédé à 16 ans le 16 avril 1773. 
 Georges Julien, né en 1759 le 11 février, décédé le 5 août 1761  
 Louis Faustin, né en 1763 le 15 février 
 Marie Anne, née en 1764 le 24 janvier 
 Françoise Eulalie, née en 1765 le 20 mars 
 François, né en 1767 le 16 avril. 
 ??? 
 
2/ Quelques-uns des Goursaud, oncles, tantes, cousins de Jean-Jacques 
Benoît : 
 

a/ dans les années qui précèdent la révolution : 
 
Vers 1774, Anne Goursaud de Bonnefont (cousine germaine de Marguerite Goursaud du 
Belhomme) épouse Antoine-Sylvain Prévost, avocat au parlement de la vicomté de 
Rochechouart. 
Les parrains et marraines des enfants du couple (Jean-Baptiste-Antoine-Sylvain et Marie-Claire) 
seront : 
- 1775 0305 :   - Jean-Baptiste Goursaud, « procureur du roi en l’élection de Confolens » 
  - Marguerite Goursaud-Gonneau 
- 1779 0217 : - René Nicolas Gonneau 
  - Marie Goursaud, veuve de Périgord Puisseguy 
 
Dans son « Histoire de Rochechouart »,  
le Dr.  Grézillier écrit ce qui suit au sujet des Goursaud en 1776 : 
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Le Dr Grézillier affirme clairement qu’en 1776, 

les Goursaud étaient « les hommes du vicomte ». 



b/ Qu’en est-il à partir de 1789 ? 
 
Dans les premiers temps de la période révolutionnaire, les Goursaud sont dans la mouvance, 
espérant en tirer profit, ou, pour le moins, conserver leurs privilèges. 
Trois Goursaud sont signataires du cahier de doléances de la paroisse de Rochechouart : 
 

 
Source : BSASAR 

 
 
Avec les premières mesures prises par le pouvoir républicain, la famille se divise. 
 
Certains se font tirer l’oreille (en 1790) : 
 
Faute d’avoir répondu à la contribution volontaire pour venir en aide aux pauvres,  
deux Goursaud furent soumis au versement d’une contribution obligatoire :   

 
 

Les comptes de Jean-Baptiste Goursaud du Mazé, procureur de la commune, 
 sont soumis au contrôle du conseil général de la commune 

 
Source : BSASAR 

 
 
Un autre est soupçonné d’avoir émigré (en 1792) : 
 
Alexis Goursaud du mazé était accusé d’avoir émigré. La municipalité, assistée du juge de paix se 
contenta de saisir les biens et droits qui pourraient appartenir au sieur Alexis dans la succession de 
sa mère. 
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 Un autre est guillotiné (en 1794) : 
Jean-Baptiste Goursaud de Merlis est né à Rochechouart le 15 janvier 1745. Il est nommé 
trésorier de France à Poitiers en 1775, après avoir été gendarme du roi. En août 1790, il est élu 
administrateur du Conseil Général de la Haute Vienne. En septembre 1790, il devient 
administrateur des domaines nationaux de la Haute-Vienne, à Limoges. Le 15 avril 1793, il fut 
arrêté et incarcéré à Limoges (14 autres personnes du district de St-Junien, dont 4 autres 
Goursaud : du Mazé, de Boischevet ou de Laumont, furent également arrêtées ce jour là 
pour « grande suspicion »). Il fut condamné à mort par le tribunal révolutionnaire de Paris le 28 
ventôse an 2 (18 mars 1794) et fut guillotiné le même jour. L’acte d’accusation fait état 
« d’intelligence et correspondance avec l’ennemi extérieur de la République tendantes à leur 
fournir des secours en argent... ». Cette accusation était fondée essentiellement sur des 
correspondances qu’avait entretenues JB Goursaud de Merlis avec des « contre-révolutionnaires » 
dont la vicomtesse de Rochechouart.     
 

Voir : « Le limousin et la Marche au tribunal révolutionnaire de Paris » tome 1 - Abbé Lecler. 
 

A l’inverse, en 1793, certains de la famille Goursaud donnent des preuves  (avec zèle 
parfois),  de leur désir de défendre la révolution et la patrie :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Jean-Baptiste Goursaud de Limon est commandant en second du bataillon du canton 
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Source : BSASAR 
 

Les vieux jours des parents de JJB Gonneau  
 

Par acte notarié daté de1785, la vicomtesse de Rochechouart assure  une rente viagère d’un 
montant de 300 livres à René Nicolas Gonneau.. Il avait alors 57 ans. 

 
   
 
 
 
 
 

Source : BSASAR 
Jusqu’à quelle date fut versée cette rente ??  
 

René Gonneau décèdera le 12 mai 1794 à Rochechouart, à l’âge de 66 ans.   
Marguerite Goursaud-Gonneau décède le 20 avril 1804 à l’âge de 75 ans. 



Brève histoire de Faustin Gonneau, frère de JJB 
 

Louis Faustin, frère cadet de JJB, né en 1763, sera adjoint dans la municipalité de 
Rochechouart (il l’était en 1796 !), puis membre du conseil du district de Saint-Junien, 
receveur des consignations près le tribunal du district, puis, receveur « particulier » de 
l’arrondissement de Rochechouart de 1799 jusqu’en 1816. 
 

Sous la Restauration, il est démis de ses fonctions le 30 avril 1816 : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : « Les Annales de la Haute-Vienne » BFM Limoges 

 
Source : « L’Arédien, journal littéraire et d’annonces » 1837 – BNF 

 
Louis Faustin est réintégré en 1831, à Saint-Yrieix 

 
 

Hommage de la ville de Saint-Yrieix où il décède le 22 octobre 1837 
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Source : « L’Arédien, journal littéraire et d’annonces » 1837 - BNF 
 

Son épouse, Anne Deroche, lui a donné plusieurs enfants, nés à Rochechouart, dont Jean-Jacques-
Guillaume, né le 21 novembre 1796. 

 
 

Jean-Jacques-Guillaume Faustin Gonneau 
Il fut un brillant élève de l’« Ecole Centrale du département de la Haute-Vienne », comme le 
confirme « Le journal du département de la Haute-Vienne » du 10 septembre 1807, puis celui du 
9 septembre 1808 :   
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Dans un article du supplément « annonces judiciaires » du journal « Annales du département de la 
Haute-Vienne » du 14 janvier 1825, Guillaume Faustin-Gonneau est cité au titre d’avoué licencié 
près le tribunal civil de première instance de Limoges. 
 
Selon Pascal PLAS (« Avocats et barreaux du ressort de la cour d’appel de Limoges - 1811-
1939 »), Guillaume Faustin-Gonneau est inscrit au barreau de Rochechouart à partir de 1828. 
 
En 1831, on retrouve le nom de Jean-Jacques-Guillaume Faustin-Gonneau dans « l’Almanach du 
commerce de Limoges et du Département de la Haute-Vienne » : 

 
Il est licencié en Droit et avocat à Rochechouart ! 
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Contexte social à Rochechouart,  

avant la révolution 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Epidémie, calamités naturelles, lourdes impositions,  

corvées, injustice…  
Tel est le lot des habitants de la paroisse  

de Biennat et de Rochechouart (son annexe). 
 

La pauvreté des ressources et la pauvreté du peuple 

 

 

 
Source : « Etat des Paroisses de la Vicomté de Rochechouart » -1785 

Paroisses de Biennat et Rochechouart - BNF 
 
 

Les calamités naturelles 
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Source : BSAHL 1910 – Les calamités publiques en Limousin 

 
 

Dans le registre paroissial de St Sauveur, le curé BRANDY de Rochechouart  fait état, de la 
sécheresse exceptionnelle du 2ème semestre 1788 et de la rigueur de l’hiver 1788-1789 

 (gel et neige) : 
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Registre paroissial de Rochechouart année 1788 -   AD87 
 
 
 

L’épidémie de 1785 

 

 

 
Source : « Recueil d’observations ou Mémoire sur l’épidémie qui a régné en 1784 et 1785 dans la 

subdélégation de la chataigneraye… » - BNF  
 
 

Dans son livre sur Rochechouart, publié en 1855, l’Abbé DULERY écrit : 
« La vicomtesse de Rochechouart empêchait avec opiniâtreté la chasse et la pêche, exigeait 
rigoureusement les corvées. Les bourgeois poussaient les paysans à la résistance… De sourdes 
colères fermentaient au fond des cœurs ».  
« L’hiver de 1789 fut rude ; la misère était grande ; il y eu plusieurs révoltes. Le sénéchal et son 
lieutenant, escortés de leurs sergents portant hallebardes, ne purent en avoir raison. Sur la 
demande de la vicomtesse, l’intendant de Limoges envoya un escadron de cavalerie, dont la 
présence rétablit le calme dans le pays. Cette mesure laissa une fâcheuse impression dans les 
esprits ».  
« ..la féodalité avait fait son temps. Les bourgeois, longtemps humiliés par la noblesse attendaient 
avec impatience le moment de se venger ». 
 

 
 

L’hôpital abandonné 
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Source BSASAR - T10-N5  

 
Les Impôts (taille, vingtin*, capitation..) les corvées, la milice (service militaire) 
sont essentiellement à la charge du Tiers-Etat. 
Les nobles, les ecclésiastiques, les officiers de l’armée, de nombreux bourgeois des grandes 
villes… sont exemptés de la taille. C’est un parfait exemple de l’injustice de l’époque, les 
riches privilégiés étant ceux qui payent le moins. 
*Impôt spécifique à Rochechouart : demi-dîme payée en plus, au seigneur, depuis 1404. 

Le vicomte 
1778 10 25 : le Vicomte François-Louis-Marie-Honorine de Rochechouart-Pontville décède à 
Paris. Il avait eu 3 enfants avec Marie-Victoire Boucher, 1 garçon et 2 filles, dont l’une, décédée à 
8 ans fut enterrée dans la chapelle des Jacobins au couvent du Châtenet (17790504). 
C’est son fils Armand-Constant, né en 1759 qui succédera au vicomte François. Entré au service à 
17 ans, il est capitaine des dragons au régiment d’Artois en 1788. Il émigre en Allemagne en 
1791. De retour en 1815, son château ne lui fut rendu qu’en 1822. Il meurt en 1832.  
 
 

1789 : Etat d’esprit des habitants de la ville  
Constat du Dr Marquet (historien de Rochechouart)  

à l’analyse des archives communales de l’époque révolutionnaire 

 
Dans : Bulletin de le Société des Amis des Sciences et des Arts de Rochechouart  

(BSASAR) - T10 N2 
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1789 

 



24 janvier 1789 : Lettre de Louis XVI pour la convocation des états généraux 
 

Printemps 1789 : Jean-Jacques-Benoît GONNEAU 
Signataire du Cahier de Doléances de Rochechouart 

 
Jean-Jacques-Benoît a 29 ans en 1789. Il est l’un des 23 signataires du Cahier de Doléances de la 
paroisse de Rochechouart, rédigé au printemps 1789 sous l’appellation : 
 

« Plaintes et remontrances de la Ville de Rochechouart  pour servir à 
l’assemblée des États Généraux fixée au 27 avril 1789 » 

 
Ce cahier de doléances contenait 3 chapitres principaux : 

 

 
source : « Archives Révolutionnaires de la Haute-Vienne » 

Société des Archives Historiques du Limousin (SAHL)  -   BNF 
 
On peut penser que la position de receveur de la Vicomté du père de Jean-Jacques-Benoît lui a 
permis de connaître dans le détail l’assiette des impositions et leur répartition, et d’en mesurer 
toute l’injustice. JJB est donc l’homme de la situation pour faire l’analyse des injustices et 
proposer des solutions alternatives. 
 
 

Nuit du 4 août 1789 : abolition des privilèges et de la féodalité 
 

22 12 1789 : nouvelle division administrative de la France en 83 départements  
 

 
Fin 1789, début 1790, Jean-Jacques-Benoît GONNEAU député 

auprès de la commission de constitution du département 
 

Le premier projet de division du territoire national en 80 départements est présenté à l’Assemblée 
Nationale le 3 novembre 1789. 
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Source : Archives  révolutionnaires de la Haute-Vienne 



Le 22 décembre 1789, les limites entre les départements d’Angoulême et de Limoges (futurs 
Charente et Haute-Vienne) sont arrêtées.  
Le 15 janvier 1790, l’Assemblée Nationale adoptait le projet de délimitation et d’organisation des 
83 départements. Rochechouart avait été choisi comme chef-lieu de district. 
 
La ville de St-Junien conteste alors le choix de Rochechouart comme chef-lieu : 
 

« La ville de Rochechouart réclamait le chef-lieu du district parce que c'était un avantage qui lui 
avait été promis lors de la formation du département, comme contrepartie de sa réunion au 
département de la Haute-Vienne alors qu'elle appartenait au Poitou. Les officiers municipaux, les 
membres du Comité patriotique de Saint-Junien entreprirent de faire modifier cette décision et 
adressèrent une pétition à l'Assemblée Nationale. Les deux villes dépêchèrent des députés 
extraordinaires à l'Assemblée : Chabaudie, Dupeyrat et S. Pouliot pour Saint-Junien, Gonneau et 
Simon pour Rochechouart, qui participèrent à des réunions avec les députés du Haut-Limousin. 

L'argumentation des envoyés de Saint-Junien fut convaincante, et ils obtinrent gain de cause. Ils 
avaient fait valoir qu'à supposer que Rochechouart fût plus central, les routes et chemins qui 
aboutissaient à Saint-Junien étaient plus praticables que ceux qui desservaient Rochechouart, 
qu'il n'y avait à Rochechouart aucune facilité de logement, ni pour les étrangers, ni pour les 
Assemblées administratives, alors qu'à Saint-Junien, toutes les facilités étaient réunies : route de 
Limoges à Angoulême, palais des évêques de Limoges, hospice, etc. » 

Source : « Petite histoire de Saint-Junien » - Albert Hivernaud - 1974 

Il n’est pas improbable que les Saint-Juniauds aient également argumenté sur la petitesse de la 
commune de Rochechouart qui ne comptait alors, et au mieux, que 1500 habitants, alors que 
Saint-Junien  en comptait près de 6000.  
Au final, St-Junien sera chef-lieu du district et Rochechouart aura le tribunal. Cette décision est 
entérinée dans un procès verbal daté du 5 février 1790 et sera ensuite validée par l’Assemblée 
Nationale (16 et 26 février) puis portée à la connaissance des communes par lettre-patente du roi : 
 

  
 

 
 
 
 
 
 

Source : « Lettres-patentes du roi sur décrets de l’Ass. Nat. des 15 01, 16 et 26 02 1790 »  BNF 

 
Dans le PV du 5 février 90 est également indiquée la liste des communes qui composeront le 
canton de Rochechouart : 
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1790 

La commune de Rochechouart 

Sa première municipalité 

Son premier maire  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Seau de la commune de Rochechouart – 1793 – Source BSAHL 
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Décret du 14 décembre 1789 sur la constitution des municipalités 
 
 

La commune de Rochechouart : une petite commune ! 
 
1785  - Dans « L’état des paroisses de la Vicomté de Rochechouart en 1785 », on note que la 
paroisse de Rochechouart qui n’est qu’une annexe de celle de Biennac ne compte que 330 feux 
pour 294 feux à Biénnac.  La population totale Biennac-Rochechouart est d’environ 3000 
habitants.  

 
Au premier dénombrement de la Population des communes en Mars 1791 : 

 

 
Source : Archives  révolutionnaires de la Haute-Vienne 

 
On constate la faible population de la commune de Rochechouart (1494) en comparaison avec 
celle de Biénnac (1773) ou celle de Vayres (2482). 
Cette même année, 2872 habitants étaient comptabilisés à Oradour-sur-Vayres, 2605 à Saint-
Laurent-sur-Gorre et 6200 à Saint-Junien. 

 
Le constat est le même lors des dénombrements de 1794 et 1800. 

 
Population des communes en septembre 1794 (ventôse an 2) 

 
 

En 1800, la population de Rochechouart n’était plus que de 1275 habitants : 

 
Source : Archives  révolutionnaires de la Haute-Vienne 
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Décret du 5 février 1790 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Archives  révolutionnaires de la Haute-Vienne 

Les paroisses de Biénnat, Saint-Jean-de-Vayres et Rochechouart (paroisse annexe de Biénnat), 
deviennent des communes. 

Sur certains documents officiels, la commune de Rochechouart fut débaptisée par les 
révolutionnaires, le nom de Rochechouart rappelant la noblesse et la féodalité. La nouvelle 
dénomination était Roche-sur-graine, mais cette débaptisation fut éphémère. 
Source : Archives  révolutionnaires de la Haute-Vienne 
 

17 décembre 1800 (26 frimaire an IX) 
La commune de Biénnat réunie provisoirement à celle de Rochechouart 

Source : Archives  Départementales de la Haute-Vienne 
 

7 juin 1801 (18 prairial an IX) 

Source : « Monographie de Biénnat » – Dr Marquet - 1896 
 

25 avril 1805 (5 floréal an XIII) 
Biennac et une partie de la commune de Vayres, rattachés à la commune de Rochechouart 

 
Source : « Monographie de la paroisse de Vayres » – Abbé Montel - 1925 

 
La population de la commune de Rochechouart qui était de  1275 h. en 1800 passe à 3649 h. 

lors du recensement de 1806. Elle avoisinera les 4500 habitants lors des recensements de 
1846, 1896 et 1911. 
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Les électeurs 

 
Source : Archives Révolutionnaires de la Haute-Vienne 

SAHL  -   BNF 
 
 
 

8 février 1790 : Jean-Jacques-Benoît GONNEAU 
Elu maire de Rochechouart 

 
Le dimanche 7 février 1790, le lundi 8 et le mardi 9 février, « les habitants et citoyens actifs de 
Rochechouart, réunis et assemblés dans l’église St Sauveur au son du tambour et de la cloche » 
(184 électeurs pour environ 1500 habitants),  sont appelés à élire la première municipalité de la 
Révolution (JJB Gonneau est l’un des 3 scrutateurs). Cette municipalité devait être composée de 
19 membres (dont 12 notables). 
Le 8 février, c’est l’élection du maire, c’est Jean-Jacques-Benoît GONNEAU qui est choisi. 

Il devient ainsi, à 30 ans, le premier maire républicain de Rochechouart. 
Il devait être un révolutionnaire convaincu, convaincant et reconnu. 

 
 

Les premières délibérations 
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Mise à contribution des plus riches 

 
 

Réorganisation de l’hôpital 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abolition du vingtin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Bulletins de la  
Société des Amis de Sciences et des Arts de Rochechouart 

 
 

12 juillet 1790  : constitution civile du clergé 
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Jean-Jacques-Benoît GONNEAU 

Administrateur au directoire  

du District de Saint-Junien 
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JJB Gonneau  maire de Rochechouart : un mandat de courte durée ! 
 

Septembre 1790 : Jean-Jacques-Benoît GONNEAU 
Nommé membre du directoire du district de Saint-Junien 

 
Source : BSASAR 

 

Le district de Saint-Junien 

 
Source : BSASAR Dr Marquet 

 
Les décisions prises par le district pendant ses 5 années d’existence, ont été pour beaucoup, d’un 
grand intérêt collectif (projets de Collège ou d’Hôpital, aide aux démunis, conservation des 
moulins, fabrication d’outils pour l’agriculture, conservation des livres, tableaux gravures 
provenant des châteaux, établissements religieux.. devenus biens nationaux… ). 
La défense de la République et de la patrie était une préoccupation permanente (tribunal et prisons 
mais aussi, équipement des soldats, fabrication d’armes, atelier de salpêtre...). 
 
JJB participa pendant 3 années à ces prises de décisions 
 
 

1ère séance : 15 septembre 1790 

 
Source : BSASAR 
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Il s’agissait de venir en aide aux sinistrés du « grand incendie de Limoges » du 6 09 1790 : 
« Le feu, né au n° 22 de l’actuelle rue Charles-Michels (rue Manigne, chez Mme Dorat), détruira 
tout le quartier, du boulevard Louis Blanc à la rue Elie Berthet, et de la rue Charles Michels à la 
rue Vigne de fer. … « 199 maisons étaient couchées sur le sol… 4 à 5000 habitants se trouvèrent 
ruinés, sans abris, presque sans vêtements » (Ducourtieux), soit près du quart de la population 
d’alors ».     Source : ZPPAUP de Limoges 
 
 
Mais, aux beaux principes d’entraide et de solidarité de la première année d’exercice, ce sont 
répression et sanctions qui vont prévaloir les années suivantes… par la force des choses. 
 
Si 1789 et 1790 avaient fait naître l’espoir, dès 1791, des révoltes apparaissent ici et là en France, 
notamment en réaction à la mise en application de la constitution civile du clergé. 
De telles révoltes ou manifestations de mécontentement, eurent lieu dans la région de 
Rochechouart et dans le district.  
Etienne Rayet, en a relaté quelques unes dans son ouvrage « La petite Vendée ». 
 
Le 21 Janvier 1791, à St Laurent/Gorre, des « factieux » tentent le pillage de l’église… 
Le 21 février 1791, à Oradour/glane, les paroissiens manifestent contre le remplacement de leur 
curé par un prêtre jureur... 
Le 10 Mai 1791, à Rochechouart, la « foule trouble la tranquillité publique » en sortant les bancs 
et chaises réservés (nominatifs) de l’église St Sauveur et en les empilant sur la place... 
Juin 1791, à Oradour/Vayres, tumulte après l’annonce de la création éventuelle d’un impôt sur le 
foncier... 
 
Le 9 octobre 1791, lors de la fête de la promulgation de la Constitution Française à Rochechouart, 
actes de provocation de 2 personnes, dont l’une à l’encontre du commandant de la Garde 
Nationale, M. Lacroix-Lagrange (beau-frère de JJB). 
 
Dans le même temps, à Limoges, des faits graves sont rapportés : le député Naurissart devient 
suspect en désertant son poste à l’Assemblée Nationale et une compagnie de cavalerie 
apparemment contre révolutionnaire renforce ses rangs (de 60 à 300). 
 
Le district de St Junien réagit : 
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……
……
……
……
……
……
……
……
…. 
……
……
……

……………………………………………….  

Le 13 mars 1791, le directoire du district de Saint-Junien émet des doléances : 

………………………………. 
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Source :  
Société des Archives 
Historiques du Limousin (SAHL) – Archives révolutionnaires 
 
 

ayres, près de 600 paroissiens s’en prennent aux commissaires du District de St 
nien, venus imposer le remplacement du Curé Brissaud et de son vicaire Peyrusson par un 

rêtre jureur (Pailler-Lapeyrière). Huées, bousculades jets de pierres. 16 paroissiens sont arrêtés et 
gés par le tribunal correctionnel de Limoges ( président Dumas). Ils sont acquittés. 

……………………. 

P
 

ourtant, la contestation va partout s’amplifier. 
Avril 1792 à V
Ju
p
ju
 
 

21 septembre 1792  : abolition de la royauté –  début 1ère République - 
 

 21 janvier 1793 : Louis XVI est guillotiné 
 

Depuis avril 1792, la France révolutionnaire est en guerre contre les monarchies Prussienne
Autrichienne, évidemment opposées au changement de régime qui se profilait dans notre pa
L’abolition de la royauté puis l’exécution de Louis XVI vont amplifier la réaction des monarchies 
européennes qui se coalisent contre la France Républicaine. 

uerres extérieures, mais aussi dégradation de la situation politique à l’intérieur. Les

 et 
ys. 

 oppositions 
ntre Girondins et Montagnards vont évoluer vers une division beaucoup plus profonde. 

G
e

 
24 février 1793 : levée en masse (300 000 hommes 18 à 25 ans) 

j 
Au début de 1793, la aysan) va amplifier le 

 
 

e 23 mai 1793 le conseil général du département prend une délibération : 

levée de troupes (sur out dans le monde pt
mécontentement. Les révoltes de multiplient partout en France. 
 
Dans la région de Rochechouart le climat est tendu :  
- janvier 1793 à Maisonnais : « mouvement populaire » dont le but est de s’opposer à la saisie des 
biens des émigrés... 
- mars 1793 St Mathieu : « irritation des paysans aux obstacles apportés à l’exercice du culte » 

« La petite Vendée » - Etienne Rayet 

 
Les administrations locales doivent prendre des mesures pour prévenir et 
contenir le mouvement contre-révolutionnaire. 
L
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…

…
…
…
…
…
…

…

 

 

concertation du Conseil Général du Département, de coaliser avec d’autres dépa

Source : Société des Archives Historiques du Limousin (SAHL) – Archives révolutionnaires 

nneau. Il est en première ligne 

…
…
…
…
…

…
…....................................................................................... 

……………………………………………………………. 
…
…
…
…
…
…
…

…………………………………………. 
 
 

Source : Société des Archives Historiques du Limousin (SAHL) – Archives révolutionnaires 

 Six commissaires sont donc nommés pour « éclairer le peuple sur les bienfaits de la 
révolution », c’est Jean-Jacques-Benoît qui est nommé pour le district de St-Junien. 
 
 
 
Le doute et la suspicion s’immiscent partout : 

1793 06 22 Le Conseil Général du district de Saint-Junien s’offusque d’une décision sans 
rtements dont la 

Cote d’or :  

 

On fait confiance à Jean-Jacques-Benoît Go
pour hisser haut les valeurs de la République. 

 
 

23 août 1793 : nouvelle levée en masse (abolition des privilèges et de la féodalité 
 

En Vendée va apparaître un mouvement contre-révolutionnaire catholique et royaliste, qui 
débouchera sur la guerre civile de Vendée. 
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Le re 
du e 
l’enregistrement, lèv

épouillement des titres pour en extraire ceux qui concernent les redevances et droits mentionnés 
 l’ er

l e
tait-il prévu de livrer ces titres aux flammes le jour même ? Quoiqu’il en soit, le Dr Marquet, 

dan ent 
(d’octobre 1793, semble t’i liers de Rochechouart, qui 
avaient constaté que les titres de rentes seigneuriales n’avaient pas été brûlés. Les titres en 
question furent envoy président du tribunal 
criminel de Limoges) p

s 

il avait en sa possession, pour destruction. 
e même 9 novembre, la maison commune vit un défilé de notaires et  autres hommes de lois de 

Destruction d’archives seigneuriales 
 

Le 9 septembre 1793, Jean-Jacques-Benoît Gonneau fut chargé par le Directoire du District 
de St-Junien, de faire l’inventaire des titres concernant les « redevances seigneuriales et les
droits féodaux » (que le décret du 17 juillet 1793 venait de supprimer sans indemnité, dans le 
cadre de l’abolition des privilèges) présents dans les archives du château de Rochechouart et 
celles des Jacobins du chatenet. Ce fut l’une des dernières missions confiées par le District à JJB 
Gonneau.  

 17 septembre 1793, Gonneau accompagné par Jacques-Pierre-Simon Larazide (autre memb
 district de St Junien), Lachaumette-Mandat, maire de Rochechouart et Deszille, receveur d

e les scellés apposés sur les archives du château de Rochechouart et fait le 
d
à article 1  du décret du 17 juillet. 

ffectue ensuite la même opération au couvent des Jacobins du châtenet. I
E

s son analyse des archives communales de la période révolutionnaire a retrouvé un docum
l) faisant état de plaintes de plusieurs particu

és à JJB Gonneau (qui avait pris ses fonctions de 
our qu’il achève sa mission.  

Le décret du 17 juillet 1793 prévoyait dans son article V que les détenteurs de titres devaient le
déposer dans les trois mois au greffe de la municipalité et que ces titres devaient être brûlés au 
terme des 3 mois. 
 
On note que le 9 novembre suivant, Gonneau fit déposer à la maison commune par Jacques-
Pierre-Simon Larazide, tous les titres qu’
C
la vicomté qui vinrent y déposer de très nombreux titres, registres, sommiers… en leur possession 
(qui concernaient outre la seigneurie de Rochechouart, celles de St Mathieu, Champagnac, 
Biénac, Pressignac, Vayres… et même Esse, près de Confolens).   
Nous n’avons pas trouvé d’information sur la date et le lieu de la destruction de tous les 
documents collectés. 
Sources :  - BSASAR – Dr Marquet 
  - « Collection générale des loix, proclamations, instructions et autres actes du  
  pouvoir exécutif » – Tome 15 - BNF 
 
 

Septembre 1793 : début de la « Terreur »  
 
 

Fin septembre 1793, JJB quitte le directoire du district de Saint-Junien.  
Il est nommé Président du tribunal criminel de Limoges. 

 

 
12 frimaire an IV : 3 décembre 1795                                        Source : BSASAR 

ues-Benoît Gonneau est cité en exemple : 
 

emNov bre 1793 : Jean-Jacq



 « Journal du Département de la Haute-Vienne »  du 1793 11 28 : 

 ……………………………………………………………………………. 

 

   
 

fera l’objet d’une accusation en 1795 (de même que son frère Faustin) : 
179 x 

 

Et pourtant, Jean-Jacques-Benoît Gonneau  
 

50127 (8 s nationau pluviose an3), JJB  parmi les accusés, à propos de la vente des bien
 (Détournement de biens publics ???)  

 
Source : BSASAR 

 

 
Source : BSASAR 

 
L’ « affaire » fut donc classée sans suite. 
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Jean-Jacques-Benoît GONNEAU 

Magistrat 

 
 
 
 
 
 
 
 



Décret 5 mai 1790 : les juges seront élus par le peuple 
 

Novembre 1792, 
JJB élu Juge au Tribunal du District 

 

 

 
 
 
Dans la brochure d’Etienne Rayet « La petite Vendée », JJB est cité comme Juge au tribunal du 
district dans la relation d’un jugement du tribunal de Rochechouart, daté du 1793 01 30 : 
 
 
 
 

 

  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Etienne Rayet « La petite Vendée » - BFM - Limoges 
 
 
Dans l’acte de naissance de sa fille le 1793 08 26, la qualité de Juge au tribunal de Rochechouart 
(trib du district de St Ju) est confirmée. 
 
 
JJB est Juge à Rochechouart, au tribunal du District de St-Junien du 22 novembre 1792 au 
30 septembre 1793. 
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Septembre 1793 : début de « l’Etat d’exception » (la « Terreur »)  
 

JJB Président du tribunal criminel de Limoges, à titre provisoire. 
 

Le président Pierre DUMAS, en place depuis le 4 septembre 1790, devait paraître trop indulgent 
en cette période troublée, il en devenait suspect. Des jugements à valeur d’exemple étaient 
sollicités, notamment par le Club des Jacobins de Limoges. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Au mois de septembre 1793, Pierre Dumas est destitué de ses fonctions de Président : 
« Journal du Département de la Haute-Vienne »  du 1793 10 03 -  BFM - Limoges 

 
Pierre Dumas est donc destitué et emprisonné. Au cours de sa détention, en janvier 1794, il 
rédigera un mémoire pour rappeler ce qu’il a été dès le commencement de la Révolution. Au vu 
de ce mémoire le Club des Jacobins donne un avis favorable à la libération de Dumas. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Le tribunal criminel de Limoges sous la Convention » - Abbé Lecler -  BFM 
 

JB Gonneau est choisi le 24 septembre 1793, par le représentant du peuple en mission 

«
 

Source : « Journal du Département de la Haute-Vienne » n° X du 7 novembre 1793 - BFM 

J
dans le département, pour remplacer Pierre Dumas à la présidence du tribunal criminel. 
Il s’installe dans sa nouvelle fonction le 1er octobre 1793. 
 

rès vite après sa prise de fonction, il est  mis sous pression » par le Club des Jacobins de T
Limoges. (JJB sera membre de ce club et le présidera pendant 1 mois en 1794, voir ci après)
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Les conditions d’éviction du Président Duma et les injonctions des Jacobins, auraient pu 
déstabiliser JJB. Mais ce dernier, ne semble pas avoir été le genre de personnage à courber 
l’échine. Il répond à Publicola Pedon (signataire de l’article ci-dessus) : 
  

s 

 
…………………………………… 

Copie de la lettre écrite par le Président 
du Tribunal Criminel du Département de la Haute-Vienne 

au Comité de surveillance du même Département 
Limoges le 13 brumaire an 2 (3 novembre 1793) 
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Réponse du Comité 7 novembre 1793 
 

 
…………………………………… 

 
Source SAHL 
 
Ses convictions profondes, sa « sans-culotterie », semblent avoir tout naturellement conduit JJB 
sur le terrain de la terreur ambiante. 
Alors, « Citoyen modèle » ou « affreux Gonneau » ? Le tribunal criminel de Limoges qu’il 
présidait prononça très rapidement sa première condamnation à mort. C’est un prêtre qui en fera 
les frais. 
 

 
Source BSAHL - 1897 



 
………………. 

 
« Le tribunal criminel de Limoges sous la Convention » - Abbé Lecler -  BFM Limoges 

 
La sentence fut exécutée le 14 novembre 1793, place de la Fraternité ( ? carrefour Tourny actuel 
selon l’abbé Lecler, place d’Aine selon le Populaire du centre du 6 juillet 1941, article signé R. 
Margerit).  
 
Cette condamnation à la peine capitale fut la première des 8 condamnations à mort prononcées 
par le Tribunal Criminel entre le 13 novembre 1793 et le 22 janvier 1794 (soit un peu plus de 2 
mois !), sous la présidence de Jean-Jacques –Benoît GONNEAU : 

 
Source BSAHL- Ducourtieux - 1897 

 

 38

Juillet 1794 : Robespierre est guillotiné  
 
Quelle fut la durée de la présidence du tribunal criminel pour JJB ?  
Selon l’Abbé Lecler, dans son ouvrage « Le tribunal criminel de Limoges sous la Convention » 
(voir ci-dessus, page 35), Pierre Dumas fut réintégré à son poste le 22 novembre 1794. Cette 
version est reprise par Ducourtieux en 1897 dans le Bulletin de la Sté Archéologique et Historique 
du Limousin. 
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1795, JJB cultivateur ? 
Le 26 juin 1795, on trouve JJB exerçant la profession de cultivateur, sur l’acte de naissance de 
Marguerite Jeanne Gonneau, sa nièce. 

 
Source AD87 

 
1795 0714 sur l’acte de mariage Chouchet-Puissegui, JJB est indiqué comme Capitaine de la 
garde nationale de Rochechouart ??? S’agit-il d’une erreur ??  
 

1796, sous le al Criminel 

En juin 1796, le Tribunal C as), prononce 
ne nouvelle condamnation à mort. C’est un noble, le vicomte de Larye, de Saint-Bonnet de 

ource : BSAHL 

1797 inel 

Directoire, JJB Juge au Tribun
 

riminel de Limoges (sous la présidence de Pierre Dum
u
Bellac, qui est condamné : 

S
 

JJB est mentionné dans la liste des Juges qui siégeaient le 26 juin 1796. 
 

 et 1798, JJB Juge au Tribunal Civil et au Tribunal Crim

    
Source : « Calendrier an VII, Limoges » impr. Barbou – AD 87 
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onférance sur les loix nouvelles en matière civiles et judiciaires » 

 sur les loix nouvelles en 
atière  juristes 

en vue d euses à 
l’époque), d’en faire l’interprétation, de rechercher l’esprit de la loi et l’intention du législateur, 
pour en préciser l’application. Parmi les membres de cette société, on note la présence de Pierre 
Dumas, Marsat et Joseph Devarnet qui ont été Présidents du Tribunal Criminel de Limoges, 
Joseph Estier, accusateur public au Tribunal Criminel, Guillaume Cousin, greffier à ce même 
tribunal (qui ont assisté JJB), des députés, des avocats , des juges de tribunaux civil ou de 

 
JJB a toutefois la confiance des décideurs : 

 
11 avril 1798,  

JJB de nouveau Président du Tribunal Criminel de Limoges 
 

« Société de c
 

n début d’année 1798, se crée à Limoges « Une Société de conféranceE
m civiles et judiciaires ». Il s’agit d’un groupement de juristes (une quarantaine de

ans le Département) qui a pour objectif de discuter sur les lois nouvelles (nombr

districts, dont Pierre Léonard Périgord, juge au tribunal de Rochechouart, un commissaire 
national, Fusibay de Rochechouart… 
On peut s’étonner de ne pas trouver JJB dans la liste des membres de cette société… ??? Est-ce le 
fait que la Société ne traita que de droit civil qui désintéressa JJB ? Et pourtant présence de 
Dumas, Estier et Cousin. Alors ?? 

 
Source BSAHL- Ducourtieux - 1897  

 
Dans « l’Almanach  National de France e janvier 1799, JJB apparaît de nouveau au titre de 

unal criminel. 

 

 

 

nne Mabille-Delépine, la profession de 
eur :   

 

» d
juge du tribunal civil. Lacune pour le poste de Président du trib

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source BNF 

n décembre 1800, selon l’acte de son divorce de  JeaE
Jean-Jacques-Benoît est de nouveau agricult
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JJB Juge de Paix au Tribunal de Rochechouart 
 

18050703 JJB Juge de paix à Rochechouart (acte de mariage Raymond Juge – Marie Lasvergnas) 
La carrière de Juge de Paix de Jean-Jacques-Benoît perdurera jusqu’en 1814. 
 

   1812 

   

        1810     

       
  

pr. Barbou – AD 87
Source : « Calendrier ecclésiastique, civil et militaire de la sénatorerie de Limoges »,    

Années 1810 et 1812.  im  
 
 

6 avril 1814 :  
1ère abdication de Napoléon  

 

1ère Restauration 
 

4 juin 1814 : Louis XVIII : Charte Constitutionnelle  
 

1814 aix. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 : JJB est destitué de son poste de Juge de p
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Surprenant : 
En toute logique, on pourrait s’attendre, à la lecture de l’histoire de Rochechouart de l’abbé 
Duléry, bien qu’il soit parfois, relativement modéré dans ses propos touchant à la période 
révolutionnaire, à des critiques à l’égard de JJB Gonneau, le président du tribunal criminel qui a 
condamné 8 hommes d’église à la peine capitale. Il n’en est rien. C’est au contraire, en des termes 
élogieux qu’il est question de Gonneau :  
 

 
Source : « Rochechouart – Histoire, légendes, archéologie » - Abbé Duléry – 1855 

De qu
’action se déroule coura ry). Un prêtre réfractaire 
ommé Marion, originaire de la Nièvre, s’était réfugié à Rochechouart. Il était logé, et recruté 
omme instituteur des ses enfants, par M Merlis. De Merlis est arrêté le 15 avril 

1793. M. Marion est alors héberg  pa  lettres, M. Lavergne (qui a pour 
amis Jean-Jacques-Benoît Gon  dernier sera élu maire de 
Rochechouart en 1811).  Un habitant de la ville, aussi originaire de la Nièvre se renseigne sur M. 
Marion et apprend q . Le comité de salut 
public de la Nièvre rt dont font partie 

onneau et Chazaud. Le trio d’amis, après avoir  prit connaissance du contenu du courrier, qui 
préconisait er l’alerte. 

arion finit 

Cet évènement soulève plusieurs interrogations : 
- l’abbé Duléry avait-il connaissance des 8 condamnations à mort prononcées par le tribunal 

présidé par Gonneau ? Probablement ! Etait-il un prêtre à ce point indulgent et tolérant ? 
- si l’épisode « curé Marion » est avéré, sa fuite vers l’Espagne peut être datée de l’été 1793. 

Quel est alors l’état d’esprit de JJB Gonneau pour qu’il vienne en aide à un prêtre 
réfractaire en fuite, passible de la peine de mort ? Quelques jours plus tard, il sera nommé 
président du tribunal criminel. Quelques semaines plus tard ce même tribunal prononcera 
8 peines de morts pour des faits d’une équivalente gravité. 

 
el acte d’humanité s’agit-il ?  

nt 1793 (voir pages 285 à 288 ouvrage DuléL
n
c . Goursaud de 

directeur de la poé r le ste aux
neau et Léonard Chazaud, ce

u’il est prêtre insermenté et contre révolutionnaire en fuite
, informé, adresse un courrier au comité de Rochechoua

G
l’arrestation et l’exécution de Marion, facilitèrent sa fuite avant de lanc
par trouver asile en Espagne. M
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Benoît GONNEAU, 

 

 
 
 
 
 
 

Jean-Jacques-
membre (puis Président) 

du Club des Jacobins de Limoges 
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L’adhésion de Jean-Jacques-Benoît Gonneau  
au Club des Jacobins de Limoges  

C’est dans le compte-rendu de la réunion du 17 brumaire an 2 (7 11 1793),  
qu’il est fait mention pour la emière fois* de la présence  

du président du Tribunal Criminel (JJB Gonneau) : 

 

pr

 
Source : « Les Jacobins de Limoges 1790-1795 » - Fray-Fournier – 1903  - BNF 

* dans la synthèse réalisée par Fray-Fournier 

JJB est à nouveau présent à la séance du 9 novembre 1793 : 
 

 
Source : « Les Jacobins de Limoges 1790-1795 » - Fray-Fournier – 1903  - BNF 

 

La Déclaration des Droits de l’Homme puis la loi du 14 décembre 1789  
Avait donné aux « citoyens actifs, le droit de se réunir paisiblement et  

sans armes en assemblées particulières ». 

Sur ces bases, les Clubs, à vocation purement politique, se développèrent pour, au final, devenir 
courroie de transmission, au plan local, des décisions nationales et exercer une action et une 
influence profonde sur le fonctionnement de la société, sur les administrations… et sur l’opinion 
publique.  
De nombreux clubs furent créés en Haute-Vienne (dont un à Rochechouart, voir ci-dessous), mais 
le plus influent fut le Club des Jacobins de Limoges. De nombreux clubs du département lui 
étaient affiliés. Lors de sa création en juin 1790 (sous le nom de Société des amis de la 
Constitution), il comptait 57 membres et  plus d’une trentaine d’ « associés correspondants » 
(dont De Puissegui, avocat à Rochechouart et d’autres à Gorre, St Mathieu, Cussac, Dournazac...). 
Le Club prit le nom de Société des amis de la Liberté et de la Fraternité à partir de septembre 
1792. En novembre 1794, le Club comptait plus de 400 membres (l’élite de la bourgeoisie ! Pas 
d’illettré, pas d’ouvrier …pas d’hommes du peuple). 
Si Gonneau ne devient membre du Club qu’en novembre 1793 (ce qui reste à vérifier dans les 
documents d’archives, notamment les bulletins individuels qui indiquent la date d’admission dans 
la société), c’est probablement parce qu’il ne réside à Limoges que depuis fin septembre 93, 
depuis sa nomination au tribunal criminel. 

 

 

 



Juillet 1794 : Robespierre est guillotiné  
 

La convention Thermidorienne (modérée) succède à la Convention Montagnarde  

1   
Elu Président du Club des Jacobins de Limoges 

(Alors que les Jacobins sont dans le collimateur de la Convention Thermidorienne) 
 
JJB est élu président du club le 3 brumaire an 3 (24 octobre 1794), pour 1 mois. La durée de 
mandat des présidents du club était  limitée (souvent 1 mois de mandat). 
 

 
 

794, 24 octobre, Jean-Jacques-Benoît Gonneau

 
Source : « Les Jacobins de Limoges 1790-1795 » - Fray-Fournier – 1903  - BNF 

 
 

12 novembre 1794 à Paris : la Convention décide de fermer la salle de réunion 
 du Club des Jacobins. Cette salle sera détruite 6 mois plus tard 

 

Déclaration du représentant du Peuple Chauvin  
(envoyé par la Convention Thermidorienne) 

Les première vaient mis 
en œuvre au plan local les p ur ») ?? 

A Limoges, 12 novembre 1794 : 

s phrases prononcées par Chauvin ont-elles inquiété ceux (dont JJB) qui a
rincipes de « l’Etat d’exception » (la « Terre

 
Ce jour là, JJB se déclare prêt à rendre à Dumas le fauteuil de Président du Tribunal Criminel ! 

 
s 1790-1795 » - Fray-Fournier – 1903  - BNF Source : « Les Jacobins de Limoge
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Fin de la présidence du Club pour JJB Gonneau 
1794, 24 novembre (4 frimaire an 3) 

 
Source : « Les Jacobins de Limoges 1790-1795 » - Fray-Fournier – 1903  - BNF 

eux jours plus tard, les comptes-rendus de séances ne sont plus traD
p

nscrits dans le registre, 
robablement par prudence (les comptes-rendus auraient pu être compromettants), eu égard la 

tournure des évènements survenus depuis juillet, avec la « Convention Thermidorienne » (fin de 
la terreur, exécution de Robespierre, arrestation ou révocation des « complices » du « tyran 
Robespierre »…). 

Par arrêté du 17 germinal an 3 (6 avril 1795), le représentant du peuple suspend les réunions du 
Club des Jacobins de Limoges. 

La suppression générale des Clubs fut prononcée par décret, le 6 fructidor an 3 (27 août 1795). 

 

Ci-contre : 

NF 

                               

 

Seau de la Société des Amis de la Liberté et de l’Egalité 

Source : « Les Jacobins de Limoges 1790-1795 » 
- Fray-Fournier – 1903  - B

 
 
 

   1793, 7 avril, création d’un club à Rochechouart 

 
Source ; BSASAR 
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Jean-Jacques-Benoît GONNEAU
et la Franc-Maçonnerie 
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Augustin Barruel, jésuite, contemporain de la Révolution Française, a tenté de faire la 
démonstration, dans ses « Mémoires pour servir à l'histoire du jacobinisme », que la révolution a 
été le résultat d’un complot de la bourgeoisie ma nnique pour prendre le pouvoir. ço

 

 
 

Cette thèse, qui a été pendant longtemps considérée comme proche de la réalité historique,  ne 
résiste pas aux études historiographique et méthodologique d’aujourd’hui. 

 

Dans son article int se », paru dans les 
« Annales de la Révo ul fait une synthèse 
de différentes approches du sujet sur un siècle et demi.  

Voici quelques-unes de ses observations et conclusions : 
- avant 1789, la noblesse était largement présente dans les rangs de la franc-maçonnerie (et 

aurait joué un rôle important dans sa propagation), aux côtés de prêtres, de la bourgeoisie 
libérale, des professions libérales et de fonctionnaires 

- Si les loges constituaient un terrain favorable à la propagation des idées philosophiques, 
à quel point ont-elles contribué à la diffusion des lumières ? La propagation des idées 
nouvelles est un fait infiniment plus large que le seul horizon limité des loges, la lecture, 
la conversation, les sociétés, puis, jusqu’en l’an III, les Clubs (le public assistait aux 
réunions)… y ont pris une large part 

- « le caractère aristocratique et bourgeois des loges ne fait aucun doute », les orientations 
prises par la révolution (l’abolition des privilèges, par exemple) ont immanquablement 
généré la dispersion politique des francs-maçons et un déclin structurel, ce qui n’est pas 

itulé « La franc-maçonnerie et la Révolution Françai
lution Française » (source Persée) en 1974, Albert Sobo

compatible avec une action cohérente 
- Les maçons nobles, ceux qui faisaient partie de l’armée ou du clergé émigrèrent ou 

passèrent à la contre-révolution,  
- Quant à la bourgeoisie maçonnique, elle se dispersa : si certains suivirent le courant, 

d’autres passèrent plus au moins vite à la contre révolution. L’idéologie de la fraternité 
ne résista pas devant les dures réalités de la lutte des classes. 

- Pendant la Convention, des maçons rejoignirent le camp des Montagnards, d’autres, celui 
des Girondins… 

-  Etc. 



Dans « Franc-maçonnerie et Révolution française :  
           vers une nouvelle orientation historiographique »,   

Eric Saunier écrit en 2002 : 

 
 

 
 

 
Source : « Cahier d’Histoire » - Openedition Journals 

 
Le « discours » d’Eric Saunier vise à démontrer que la Révolution Française n’a pas pu être le fait 
d’u c
change
 
Plu r
Extraits
2009 –
 

n omplot maçonnique, mais qu’à contrario, la révolution a généré de très profonds 
ments dans la franc-maçonnerie. 

s p oche de nous, en Haute-Vienne : 
 de « Regards croisés sur la France Maçonnique » Thèse de doctorat – Fabien Bertrand 

 Université Bordeaux 2 : 
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Encore plus proche de Rochechouart : Etienne Rayet, en 1929, reprenant les thèses de Barruel 
dans  « La petite Vendée dans la région de Rochechouart » ècrit : 
 

 

Nous n’irons pas plus loin dans ce chapitre, mais avant de le clore, observons les signatures des 
Gonneau : 

                                 
Signature JJB : 1792            signature JJB Gonneau : 1796               JJB Gonneau : 1810 
        

     
   Signature de L Faustin Gonneau         Signature de Guillaume     celle de Louis Bern Lépine 
                  Frère de JJB                     Faustin Gonneau neveu JJB            neveu de JJB   
 50



 51

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Jean-Jacques-Benoît GONNEAU 

Elu à la Chambre des Représentants 
pendant les 100 jours 

 
 
 

 
 
 

 

 

 

 



1er mars 1815 – 7 juillet 1815 : les cent jours  
 
1815 0301 Napoléon de retour de L’Île d’Elbe (débarquement à Golfe-Juan) 
1815 0320 Napoléon de retour à Paris, entrée aux Tuileries 
 
1815 05 16 : Élection des Représentants à la Chambre des 100 Jours : 
Les 6 élus du département de la Haute-Vienne  à la Chambre des représentants sont : 

 

Source : « Journal des débats politi es et littéraires » 18150526 - BNF 
 

Tous se co é 27 09 
1769, Bell n 
mariag e aux 
Jacobi
libérat
Voir « Rochechouart » p art » d’Adrien 
Grézillier p 210.  
 
Jean-Jacques-Benoît connaissait bien également Me Pierre Dumas (voir ci-dessus).  
 

qu

nnaissaient, mais JJB connaissait particulièrement Jean François Desbordes (n
ac - DC 21 12 1828). JJB et et son frère Faustin Gonneau étaient témoins de so
Rochechouart, le 11 janvier 1794, avec Françoise d’Argence (qui était emprisoe à nné

ns du Chatenet à Rochechouart comme fille de noble. Un mariage permettait sa 
ion !).  

ar l’Abbé Duléry p. 274 et « Histoire de Rochechou

 
Source : Assemblée Nationale 
 
Si l’on en croit Me Cahier (dans son témoignag au procès de 1816, voir ci-après) la session de 
cette assemblée fut d’autant plus courte pour JJB qu’il était malade à cette période et qu’il n’aurait 
assisté qu’à la/aux dernière/s séance/s (« et j’ai su qu’il ne parut à l’assemblée qu’à l’époque ou il 
fut question de la déchéance de Buonaparte ») 
 

e 

18 juin 1815 : bataille de Waterloo  
 

S22 juin 1815 : 2ème Abdication de Napoléon  
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La conspiration de 1816 
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Déroulement des faits (résumé succinct)  
et implication de JJB Gonneau 

1 - Selon la version très officielle du Moniteur, enregistrée lors du « Procès des auteurs et 
fauteurs de la conspiration de 1816 » qui s’est déroulé à la Cour Royale de Paris  

Du 27 juin au 7 juillet 1816  
Source : « Le moniteur » du 27 juin 1816 et des jours suivants - BNF 

La conspiration trouve son origine dans le quartier Saint-Sauveur, à Paris, en février 1816 lors de 
rencontres entre : 
- Jacques Pleignier, 35 ans, natif de Bezouville e
Lion St Sauveur (voir plan, n°1) 
 et  
- Nicolas Charles Léonard Carbonneau, 36 ans, natif de Pont-Levêque dans le Calvados, maître 
d’écriture, habitant au 8 de la rue Pavée St Sauveur (voir plan, n°2). 
 
Leur projet : Faire périr le Roi et la famille royale et renverser le gouvernement. 
 
Premières mesures : rallier à leur projet tous les ennemis de l’autorité royale. Pour cela, ils 
décident d’imprimer des cartes, qui seront d associés », comme moyen de 
reconnaissance et de dénombrement et une proclamation (qui aura pour titre : « Organisation 
secrète des patriotes de 1816 ») indiquant l’existence et le but de la conspiration. 
Les cartes seront numérotées et frappées d’un timbre, moyen de reconnaissance, portant les mots 
« Union, Honneur, Pa
 
Pour réaliser ce timbre, il est fait appel à Edm
Marais, que connaît Carbonneau. Toléron s’implique rapidement dans le projet de conspiration. 
 
5000 cartes seront distribuées ou déposées dans plusieurs points de la ville (Palais-Royal, Bourse, 
cafés, cabarets, lieux de débauche et de prostitution…). 
La proclamation fut rédigée. C’était un appel à la guerre civile et à l’élimination de la famille 
royale. Puis, une « planche » d’impression fut réalisée par Charles, un imprimeur, avec 
l’assistance de Lefranc. 1000 exemplaires furent imprimés par Pleignier et Carbonneau avec des 
moyens rudimentaires. 500 furent répandus dans Paris et dans les provinces. 
 
L’un de premiers points de distribution des cartes et proclamations fut la boutique d’un bottier, 
rue Neuve des Petits-Champs. La « femme Picard » épouse du bottier, s’impliqua dans la 
conspiration. Elle rallia Desbeaunes à la cause ainsi que les Bonnassier père et fils (des parents) et 
Tolléron en fit de même, début mars, avec Dervin et Scheltien. 
 
Le bureau de Jacques Oseré, écrivain, cour de la Sainte-Chapelle (voir plan, n° 3) devient le lieu 
de rdv ordinaire des conjurés. Tolléron connaissait Jacques Oseré et l’un de ses 3 frères, ils ont été 
prisonniers ensemble, à la Force en août 1815, comme anciens fédérés. 
 
Jean-Justin Descubes de Lascaux (originaire de Saint-Cyr, canton de St Laurent-sur-Gorre), 
connaît l’un des frères Oseré. Descubes est également un ami de Gonneau. Fin mars 1816, 
Descubes se rend au bureau Oseré et y amène JJB. Ce jour là Emmanuel Oseré les informe de 
l’existence du complot au cabaret des arcades tenu par Sourdon (voir plan, n° 4).  
 
Le 14 avril, Descubes retrouve les frères Oseré au bureau de Jacques. Il y fit connaissance de 
Scheltien.  
 

 

 

n Moselle, corroyeur, habitant au 9, rue du petit 

istribuées aux « 

trie » et « 1816 ». 

e-Henri-Charles Tolleron, un ciseleur du quartier du 
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Le vendredi 26 avr s (qui avait laissé 
Gonneau, qui l’accom in et 
Scheltien. Tous se renden sé). Gonneau y est déjà. 
Descubes présente JJB comme un des « bons représentants de la chambre de Bonaparte et 
co n 
parle a te du 
complot (surtout Scheltien) et d âteau des tuileries (voir plan). 
Descubes se s si nécessaire. 
Il est question de l’élimination de la famille roya  et de la mise en place du fils de Napoléon. Ce 

 
un certain Bellaguet qui serait au courant de tout. 

e 
braham » (voir plan, n° 6). Ce lieu fut choisi pour les réunions 

nir. Puis, Descubes, Gonneau et Scheltien partent ensemble en direction du pont au change 
t. 

scubes au procés, il n’apprit 
as grand chose de Ballaguet mais lui aurait donné rdv chez Gonneau, rue de l’Arbre Sec (voir 

ir plan, n° 7),  il 
n informe JJB par lettre.  

eurs de la 

e Cahier* avocat général à la cour de cassation témoigne en faveur de Gonneau, il affirme que 

Cahier était invité au mariage de JJB, son épouse était une amie de Jeanne Mabille  (voir ci-

il, toujours dans le bureau de Jacques Oseré, Descube
pagn ve Henri Oseré, Dervait, dans la cour de la sainte Chapelle) retrou

t au cabaret de Sourdon (en ordre disper
» 

mme son ami en qui on peut avoir confiance et devant qui on peut parler sans crainte. Et o
lors (2 ou 3 heures de conversation !) des moyens à mettre en œuvre pour la réussi

es modalités d’attaque du ch
erait proposé pour le commandement d’un escadron ou d’un bataillon 

le
jour là Gonneau « parle peu et approuve tout ». A la demande de Descubes, Henri Oseré lui
donne l’adresse d’
On décide de quitter le cabaret Sourdon, jugé peu sûre pour se rendre chez un marchand de vin d
la rue Calandre « au sacrifice d’A
à ve
par la rue La Barrillerie (voir plan, n°5). Descubes décide de rencontrer rapidement Bellague
Laissant Gonneau il se rend immédiatement chez Bellaguet. Selon De
p
plan, n° 8), pour le jeudi suivant (le 2 mai à 8h du matin). De retour chez lui (vo
e
 
Le 1er mai et les jours suivants, tous les « patriotes » furent arrêtés. 
 
Du 27 juin au 7 juillet 1816, a lieu le procès des 28 prévenus. Les « auteurs et faut
conspiration de 1816 » furent jugés devant la cour d’assises du département de la Seine. 
 
M
Gonneau n’avait participé à des réunions des conjurés que pour l’informer et déjouer la 
conspiration. Il ne réussira pas toutefois à influencer le jury.  
*
dessous). Il connaît JJB depuis 1787 ou 1788, année du mariage. 
 
Le verdict tombe le 7 juillet 1816. 
Pleignier, Carbonneau et Tolleron sont condamnés à la peine capitale, Gonneau à dix années de 
réclusion et : 
 

 

Source : « Les quatre sergents de La Rochelle » - Jules Beaujoint 1890-1892  - BNF 

 

.  
On verra plus loin, qu’à sa mort, JJB était totalement démuni. 



La sentence est appliquée le 27 juillet pour Pleignier, Carbonneau et Tolleron, qui, place de Grève 
(aujourd’hui place de l’Hôtel de Ville), eurent successivement le poing coupé et la tête tranchée. 

Source : « Les quatre sergents de La Rochelle » - Jules Beaujoint 1890-1892  - BNF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 – Seconde version : 
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. Decazes, Ministre de la police générale et  M. Anglès, Préfet 
es 

es nostalgiques de la révolution ou de la république. Scheltien, aurait été le 
rovocateur et l’indic, dans la « conspiration » des « patriotes de 1816 ».  

 
En 1820, on lit dans « Mercuriale à M. le comte de St Aulaire sur son pamphlet apologétique de 
M. le Duc Decazes... » : 

 
 
 
 
 
 

 
 

Source BNF 

2
 
De nombreux auteurs ont accusé M
de police à Paris d’avoir infiltré des espions provocateurs dans les milieux où gravitaient l
mécontents, l
p
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e 
Cazes, comte d’Anglès et baron Mounier... », Jean-Baptiste Magloire écrit : 

 
cazes.  

n 1890, sous forme de roman « Les quatre sergents de La Rochelle », Jules Beaujoint écrit, au 
jet de l’affaire « des patriotes de 1816 » : 

 
En 1821, dans un document intitulé : « Adresse aux chambres. La police sous MM les ducs D

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Baptiste Magloire prétend que Pleignier était à la solde de Decazes (le Ministre), Scheltien
(l’espion dont il est question dans le texte ci dessus) étant également au service de De
 
 
E
su
 

 
 
 
Dans un article intitulé « Les malheurs d’un demi-solde », paru dans la « Revue des deux m

en août 1964, le Dr Adrien Grézillier, historien de Rochechouart écrit : 

quartier du Palais Royal, repaires des conspirateurs... et des policiers.  « On fit alors, dit Paul 
Lacroix, un déplorable abus d'une des plus malhonnêtes expériences de cette po
conçue et organisée par Fouché. On se servit d'agents provocateurs pour forcer les ennemis de
la monarchie à se compromettre, à se trahir, à se livrer eux-mêmes : de là tant de
complots, tant de sociétés secrètes, tant de monstrueux procès criminels, tant de condamnations 
iniques. » Le rôle de la police fut de rallier entre elles toutes ces individualités mécontentes et

 pour les amener à former des corps saisissables et justiciables des tr
e plus important de cette affiliation bonapartiste ce fut la conspiration
 1816 ». Ce complot était monté de toutes pièces par un certain Sche

mouchard de l'Empire, épuré en 1815, stylé depuis, par un……………………………………….

ondes 
» 
 

lice occulte, 
 

 prétendus 

 
hostiles, ibunaux. Le 
premier et l  dite des « 
Patriotes de ltien, ancien 
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Quoiqu’il en soit, Jean-Jacques-Benoît Gonneau fut condamné. 

 
1818* JJB profite des actes de clémence de Louis XVIII, il est gracié de même que Descubes 

(source : « Histoire de la Restauration » - Viel-Castel - Tome 6) 

Quels étaient les liens qui rapprochaient 
Jean-Jacques-Benoît Gonneau et Jean-Justin Descubes de Lascaux ? 

 
Dans le compte-rendu du procès des patriotes on peut lire : 

 

 
Février 1818, JJB est gracié 

 
*Le 18 février 1818 selon A. Grézillier dans « Les malheurs d’un demi-solde ». 
 
 

 
 
 
 
 
En 1816, Jean-Justin de Lascaux à 32 ans et Jean-Jacques-Benoît Gonneau 57. Le premier est 

riginaire de Saint-Cyr (canton de Saint-Laurent-sur-Gorre), l’autre, de Ro ochechouart. 
 
Selon le Dr Grézillier, toujours dans son article « Les malheurs d’un demi-solde », qui relate les 
mésaventures de Jean-Justin Descubes de Lascaux : 
 
C'est notre Jean-Justin de Lascaux. La consternation dut être grande à Lascaux quand les 
Annales de la Haute-Vienne publièrent la liste des inculpés dont Jean-Justin, le benjamin, hier 
encore l'honneur de la famille. A côté de lui figurent un autre officier, Louis-François 
Despommiers-Debeaune, trente ans, en demi-solde, ex-garde du corps de Monsieur, et un 
compatriote, Jean-Jacques-Benoit Gonneau, âgé de cinquante-sept ans, propriétaire, « ex-
membre » de la Chambre des représentants de Buonaparte, né à Rochechouart. C'était 
certainement une vieille relation de la famille de Lascaux.  
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n 1792-1796, Charles Descubes de Lascaux , père de Jean-Justin, est 
membre du Conseil Général d tres charges, il est élu au sein 

 du 

 
e 

 

Plusieurs certitudes : 
 

E  (né le 26 12 1745)
e la commune de St Cyr (entre au

de ce conseil pour dresser les actes d’état-civil 1792-1796) alors que JJB est membre
Directoire du District de Saint-Junien (après avoir été maire de Rochechouart).   

En 1810, Charles Descubes de Lascaux était membre du collège électoral de l’arrondissement d
Rochechouart, comme l’était également Jean-Jacques-Benoît Gonneau. 
Source :  « Annales de la Haute-Vienne » – Mardi 6 novembre 1810 – BFM Limoges. 
 
Ces 2 informations étant attestées, on pourrait déjà affirmer que JJB connaissait Charles 
Descubes. 
 
Une troisième information concernant Charles Descubes de Lascaux nous est fournie par le Dr 
Grézillier, qui renforce cette affirmation :  
Personnellement le maître de Lascaux avait dû fournir de sérieuses garanties de civisme, car en
1793, il était Capitaine des grenadiers de la Garde nationale du canton de Saint-Laurent-sur-
Gorre. 
« Les malheurs d’un demi-solde » 

 y avait également des Descubes à Rochechouart. Un Descubes de Lolière faisait partie de la 
première municipalité,  par les électeurs alors 
que JJ mbre 
1792, i était 
étudiant en droit e rt. Ce dernier fait 
partie de la dizaine de citoyens Rochechouarta  
municipalité pour solliciter l’autorisation de fonder une société ; « le club des amis de la 
République ». On retrouve son nom dans un procès verbal de la fête du 14 juillet an VI de la 
république (1798), il est alors commissaire du pouvoir exécutif près le tribunal correctionnel. 
Source : « Bulletins de la Société des Amis des Sciences et des Arts de Rochechouart » 
 
Jean-jacques-Benoît Gonneau ne pouvait pas ne pas connaître Jean-Baptiste Descubes. Mais, ce 
Descubes était-il parent avec Charles Descubes de Lascaux et son fils ?? 
 
 

e Dr Grézillier poursuit : 

 
 
Il

en février 1791, il était l’un des 12 notables choisi
B Gonneau avait été élu maire. Lors du renouvellement de la municipalité, le 2 déce
Descubes père et fils sont élus. Jean-Baptiste Descubes (le fils, né en 1762, qu

n 1791) est élu procureur de la Commune de Rochechoua
is qui, le 7 avril 1793, se présentent devant la

L
 

L'un avait-il entraîné l'autre dans les rangs des patriotes de 1816 ? Ou s'y étaient-ils rencontrés 
fortuitement ? Ce sont des conjectures. 
 
On sait avec certitude que c’est JJ Descubes qui a présenté JJB Gonneau aux patriotes de 1816 

ètres l’un de l’autre. Le hasard ?? 

(voir ci-dessus).  
 
Pour ajouter aux conjectures du Dr Grézillier :  
- que fait JJB Gonneau à Paris au mois de mars 1816, alors qu’il est sans emploi et que sa famille 
vit à Rochechouart ? Pourquoi n’est-il pas rentré en Limousin au terme de son mandat à la 
Chambre des représentants ? 
- Descubes et Gonneau se sont-ils trouvés fortuitement à Paris ??  
 
Un élément de réponse : leurs logements respectifs à Paris sont situés à quelques dizaines de 
m
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Jean-Jacques-Benoît GONNEAU 

Sa vie privée 
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1788 (?) - Son mariage 
Jean-Jacques-Benoît épouse Jeanne Mabille en 1787 ou 1788. 

Selon les dires de Me Cahier avocat général à la cour de cassation, témoin lors du procès de 1816, 
Jeanne Mabille était l’amie de son épouse et la fille d’un « magistrat des colonies ». 
C’est à l’occasion du mariage entre Jean Jacques Benoît Gonneau  et Jeanne Mabille que Maître 
Cahier a fait la connaissance de JJBenoît. 
 Nous n’avons pas trouvé trace de l’acte de ce mariage dans les registres paroissiaux consultés 
(Rochechouart et paroisses de la Vienne).  
Par contre, l’acte de divorce du 18 12 1800 nous donne les informations suivantes : 

 

 
Jeanne Mabille Delépine

 

 serait née à Mirebeau, dans la Vienne, le 3 août 1753 (47 ans en 1800), 
de Louis M
 
Dans le reg

abille Delépine et Marguerite Gonneau. 

istre paroissial de Mirebeau pour l’année 1753, on trouve :   

 
Source : Archives Départementales de la Vienne 
Françoise Mabille, née le huit août 1753 de Louis Mabille et Marie anne£ Gonneau. 
On constate donc un triple hiatus, ce n’est pas Jeanne Mabille mais Françoise qui est née en août à 
Mirebeau, pas le trois, mais le 8 août, pas de Marguerite, mais de Marie anne Gonneau. 

Origine de la famille Mabille Delépine 
 

Une analyse plus fine des registres de paroisses de la Vienne ont permis de préciser l’arbre 
généalogique des Mabille Delépine : 
 
1/ Jacques Mabille (« de la paroisse royale de Versailles ») et Melle Masson, parents de Louis 
Mabille qui suit, (source acte mariage 17200201ci-dessous) 
 
2/ Louis Mabille Sr delespine, lieutenant de gabelle au département de Tours demeurant paroisse 
de Pouanlay, et Jeanne Christophe (acte de m er février 1720, paroisse de Chalais 
dans la Vienne – Source AD 86), parents de  Louis Mabille Delépine qui suit, 
 
3/ Louis Mabille Delépine et Marie

 

ariage du 1

 Gonneau (source : acte mariage 17490806, paroisse de 
Senillé près de Châtellerault- AD 86) 

, 
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4/ de ce mariage, 
- Françoise Mabille, le 

    Gabrielle 

Gonneau        Gonneau       M 17490806   Louis Mabille Delépine 
 

an-Jacques-Benoît       ou  - Françoise 

Source : fond de plan ) 
 

m comme c’était parfois la pratique ?), ou Catherine Jeanne 
ée en 1756 ?? 

ent les parents de 

nne Mabille ! 

sont nés : 
8 août 1753 à Mirebeau, Vienne 

- Catherine Jeanne Mabille, le 20 février 1756 à Jaunay Clan, Vienne 
- Roger Mabille, le 30 octobre 1758 à Chatellerault, Vienne 
- Louise Lé… Sophie Mabille, le 27 septembre 1760 à Jaunay Clan, Vienne. 
 
Traduction graphique de l’arbre généalogique de la famille : 

Jacques  ?                    René      
Mabille      Masson          Christophe        Genévrier 

                      

     Nicolas      Anne    Louis                Jeanne 
   Gonneau               Saulnier                   Mabille Delépine   M 17200201    Christophe 

René Nicolas         Marie 
  

       - Catherine Jeanne  
Je
      Gonneau   M 1787 ?  Mabille Delépine 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 IGN (Institut Géographique National – site Géoportail

Parmi les interrogations soulevées, Jeanne Mabille épouse de JJB est-elle Françoise née en 1753 à 
Mirebeau (qui aurait changé de préno
N
Une autre information d’importance, donnée par l’acte de mariage de Marie Gonneau, cette 
dernière était fille de Nicolas Gonneau et d’Anne Saulnier, qui étaient égalem
René Nicolas Gonneau et les grands parents de Jean-Jacques Benoît. 
 
La conclusion est simple (sauf erreurs dans les registres paroissiaux) : 

ean-Jacques-Benoît Gonneau a épousé sa cousine germaine JeaJ
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27 avril 1789 
 

 fille 

Source : AD 87 

ené Nicolas Gonneau, le père de Jean-Jacques-Benoît décède le 12 mai 1794 à Rochechouart.   
Dans l’acte de DC, JJB est domicilié à LIMOGES. 

1800 - Son divorce 
Les choses se sont-elles gâtées dans le couple ? Le 18 décembre 1800 c’est le divorce ! 

Jeanne était présente au mariage de Françoise Gonneau (sœur de Jean Jacques Benoît) avec
Antoine De la Croix Lagrange, célébré le 27 avril 1789 à Rochechouart. Elle était signataire de 
l’acte sur le registre paroissial.  
 
 

1793 - Naissance de sa
Le 26 août 1793, Jeanne Mabille Delépine-Gonneau, à 40 ans, donne naissance à Louise 
Marguerite Gonneau. 

 
 

1794   12 mai 
R

 

 
Source : AD 87 
 

1804   20 avril 
Jean-Jacques-Benoit perd sa mère, Marguerite Goursaud du Belhomme. Elle décède le 20 av
804 à l’âge de 75 ans. 

ril 
1
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1808 – le mariage de sa fille - Boischenu 
Le 6 décembre 1808, Louise Marguerite (Estelle), la fille de Jeanne et de Jean-Jacques-Benoit 
épouse Raimond Nicolas de La Brunie. Louise n’a que 15 ans.  

 
 

e 
Louise ond Nicolas La Brunie vient vivre avec eux.  

grandiront avec eux en ce lieu. 

Jean Jacques Benoît L

- Mar
- Ann
Paul est nommément indiqué comme héritier dans la « table des successions » après le DC de JJB 
(source AD87) s’agit-il de Jean Jacques Benoît Labrunie ?  
 

1814 à 1818 : des années difficiles 
Avec l’abdication de Napoléon en mai 1814, puis la promulgation de la charte constitutionnelle de 
Louis XVIII en juin, c’est le début de grands bouleversements dans la vie de la famille. Le juge de 
paix est destitué, il devient agriculteur. Neuf mois plus tard, l’espoir renait un peu avec le retour 
de Napoléon « aux affaires » en mars 1815 et l’élection de Gonneau à la Chambre des 
représentants.  JJB doit partir pour Paris. Mais il est malade. Il reste à Boischenu. Il ne part que 
le 25 ou le 26 mai, comme il l’affirme lors du procès de patriotes de 1816 : 
 

Le couple Jeanne-Jean-Jacques-Benoit s’est-il reformé à cette occasion ?  
L’acte ci-dessus indique qu’ils vivent ensemble, avec leur fille, à Boischenu. 
Ce qui est attesté, c’est que JJB a épousé Jeanne Mabille en secondes noces. Comme pour leur 
premier mariage, nous n’avons pas trouvé non plus de trace de ce second mariage. Où ont-ils eu 
lieu ? 
Dès lors, il semble que le couple ait vécu ensemble, à Boischenu, jusqu’à la mort de Jeanne en 
1827 (exception faite des années 1815 à 1818). Selon l’acte de mariage de Louise-Marguerite, 
Jean-Jacques Benoît et Jeanne vivent ensemble, avec leur fille, à Boischenu. Puis, l’époux d

 Marguerite, Raim
Leurs petits enfants naîtront et 
 

1810-1815 - Ses petits enfants  
Louise Marguerite (Estelle), leur fille leur a donné plusieurs petits enfants : 

a Brunie : né 1810 07 23 à Boischenu - 
- Jean Baptiste La Brunie : né 1811 08 21, DC 1811 09 11, à Boischenu 

ie Louise La Brunie : né 1813
e Louise La Brunie : né 1815 05 20 à Boischenu 

 04 23 à Boischenu  

 
« Procès des auteurs et fauteurs de la conspiration de 1816 » - Le Moniteur -BNF 



 66

Une interrogation : p e Abdication de 

Arrêté en mai 1816, jugé et condamné en juillet,  il est gracié le 18 février 1818 après 22 
mois de détention. Il est parti de Rochechouart depuis 2 ans et 9 mois ! 
Mais rentre t-il à Boischenu dès sa libération ?? 
 

1822 - Le décès de sa fille (elle avait 29 ans) 
Le 11 juillet 1822, Jean-Jacques Benoît et Jeanne perdent leur fille qui décède à 29 ans à 
Boischenu. Leur gendre et leurs petits enfants, dont l’aîné à 12 ans seulement et la cadette 7 ans, 
vivent près d’eux à Boischenu.  
 

1827 - Le décès de son épouse  
Cinq ans plus tard, le 7 septembre 1827, c’est Jeanne Delépine Mabille qui disparaît. Elle décède 
 Boischenu, à l’âge de 74 ans. Jean-Jacques Benoît conserve l’usufruit de la propriété de 

de DC de JJB, indique la présence à Boischenu de Louis Bernard Lépine, son neveu, 

 Louise, héritiers de JJB. 
timés à 207 francs. 

ource : « tables des successions »  et « Déclarations de mutations » 1829 n° 191 p. 55 - AD 87  
 

ENU 

er  que la famille de JJB a 

 
oischenu est encore sur aché à la commune de 

ur l’acte de naissance de l’une d’entre-eux, Anne Louise Labrunie, en date du 1815 05 20 
apparaît pour la première fois, Louis Bernard Lépine, percepteur des contributions de la commune 
de Rochechouart, neveu de Jeanne, né en 1785, propriétaire à Boischenu

ourquoi JJB est-il resté à Paris après fin juin 1815 et la 2èm

Napoléon ? Pensait-il qu’il pouvait y avoir une ambiance revancharde à Rochechouart ? JJB 
espérait-il vraiment la chute de Louis XVIII et l’avènement de Napoléon II ? Etait-il prêt à 
participer à cette chute de Louis XVIII ? 

à
Boischenu (testament Jeanne Mabille du 26 juin et 1er décembre 1819). 
 

1829 - Son décès 
Deux ans plus tard, le 9 mai 1829, Jean Jacques Benoît décède à son tour, dans sa 70ème année. 
L’acte 
comme propriétaire. Ce dernier a hérité du tiers de la propriété lors du DC de Jeanne, sa tante.  
 
Le 22 août 1829, Raimond Nicolas La Brunie règle les frais de succession de JJB (55 centimes), 
comme représentant légal de ses enfants, Paul (?), Louise et Anne
L’héritage ne consiste qu’en « quelques meubles et hardes », es
S

 
La propriété de BOISCH

 
, on peut affirmA l’analyse des différents actes d’état-civil la concernant

vécu plus de 20 ans à Boischenu. 
 
En 1800, il est indiqué dans l’acte de son divorce, que JJB, qui est domicilié à Rochechouart, 
xerce la profession d’Agriculteur. Dans quelle propriété ?? e

B  la commune de St Jean-de-Vayres et ne sera ratt
vril 1805. Rochechouart que le 25 a

 
En 1808, lors du mariage de Louise Marguerite Gonneau, fille de Jean-Jacques-Benoît et de 
Jeanne Mabille, la famille vit à Boischenu. 
 
Tous les petits-enfants de JJB naissent (et pour certains décèdent) à Boischenu. 
 
S

. 
 
1827 09 07, Jeanne Delépine Mabille décède à Boischenu, à 74 ans. Les petits enfants « Marie, 
Jean-Jacques-Benoît et Anne » Labrunie sont héritiers pour 2/3 de la propriété de Boischenu et 
d’autres biens meubles. Louis Bernard Lépine, neveu de jeanne, hérite du tiers restant. Jean-
Jacques p 8 et 
« Déclarations de mutations » 1828 n° 607 p. 178 - AD 87.  

-Benoît a l’usufruit de tous les biens de Jeanne. Source : « tables des successions » 3
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es 

rs que de quelques meubles et hardes, seul patrimoine de 

 
 

Dans le recensem  famille Gonneau 

 en 1836 sont les Restoueix (colon), les  Pasquet (laboureur) et 
évêque (servante). 

 

 

1) 

 
1829 05 09 JJB mort à Boischenu. Louis Bernard Lépine, propriétaire à Boischenu, est l’un d
déclarants du DC. 
Paul Labrunie et ses sœurs ne sont héritie
JJB.  
Raimond Nicolas Labrunie, son gendre, est encore domicilié à Boischenu. 

ent nominatif de 1836, il n’y a plus aucun des membres de la
résidant à Rochechouart, on ne trouve pas non plus Raymond Nicolas Labrunie et ses 3 enfants, 
pas plus que Louis Bernard Lépine. 
 

 Boischenu, les familles recenséesA
Marie L
 

Cadastre de 1828 source AD87 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’anecdote : 
C’est à Boischenu que Marc Louis Marie Poquillon, neveu d’un autre ancien maire de 
Rochechouart, Marc Louis Poquillon, (maire entre 1855 et 1865) viendra construire l’intéressante 
maison bourgeoise qu’on y connaît aujourd’hui.  

e frère dominicain Olivier Poquillon, qui participe en 2021 au projet porté par l’UNESCO de L
reconstruction de Mossoul en Irak (et qui y a accueilli et guidé le président Macron en août 202
est un descendant de Marc Louis Marie Poquillon. Il a probablement séjourné à Boischenu ! 
Voir Le Populaire du centre 20210906 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Propriétés des GONNEAU 

en 1829 
(au 1er cadastre de Rochechouart) 
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Propriété Jean-Jacques-Benoît GONNEAU 
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Louis FAUSTIN-GONNEAU était également propriétaire dans 
le village des Brosses : 
 
 

 
Source : « Annales du Département de la Haute-Vienne » – 1826 

BFM Limoges 
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